
Association des Techniciens en santé animale du Québec

ASSUREUR L'EXCELLENCE #290136

CLASSE Tous les membres réguliers
ADMISSIBILITÉ Immédiat
Enfants à charge Âgé de moins de 21 ans ou 26 ans si étudiant

CLASSE TOUS LES MEMBRES
Montant Montant uniforme de 25 000$

Maximum Sans déclaration de santé : 25 000$
Exonération de primes Après 17 semaines, jusqu'à 65 ans

Réduction de la garantie 50% à 65 ans
Terminaison de la garantie À 70 ans

CLASSE TOUS LES MEMBRES
Conjoint : 5 000$
Enfant : 24 heures et plus : 2 500$

Terminaison de la garantie Terminaison à 70 ans

CLASSE TOUS LES MEMBRES

HOSPITALISATION                  
PROVINCE DE RÉSIDENCE

Chambre semi-privée : 100% sans franchise

HOSPITALISATION                  
HORS PROVINCE (ASSURANCE VOYAGE)

Couvert à 100% sans franchise, 60 jours à l'extérieur du 
pays, maximum viager de 1 000 000$

Frais annulation voyage Maximum : 5 000$ par annulation

FRANCHISE 2$ par médicament prescrit

Couvert à 80% 
Clause standard
Carte de paiement DIRECT

AUTRES FRAIS Couvert à 80% 

Ambulance 10 000$ par année
Appareil auditif 300$ par 48 mois

Appareil orthopédique 500$ par année
Bas de contention 100$ par année

Chaussures profondes 100$ par année
Chirurgie esthétique 5 000$ par accident

Cure de désintoxication Non couvert

ASSURANCE VIE DES PERSONNES À CHARGE

Couverture

ASSURANCE ACCIDENT MALADIE

MÉDICAMENTS

ASSURANCE VIE & DMA

GÉNÉRALITÉS

DESCRIPTION - RÉGIME DE BASE
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Examen de la vue 35$ par 24 mois
Examen de laboratoire (diagnostic) 300$ par année
Excel-loi et Excel santé (assistance) Incluses
Frais complémentaires (location) Frais raisonnables

Garantie de transport familial 1 000$ par année
Glucomètre 300$ par 36 mois
Infirmière 200$ par jour, maximum 4 000$ par année

Injections sclérosantes 10$ par visite
Lentilles cornéennes pour conditions 

spéciales 200$ par 48 mois, 100% sans franchise

Maison de convalescence Chambre Semi-privée : 120 jours par année
Prothèse capillaire 300$ viager

Prothèses Frais raisonnables
Prothèses mammaires 200$ par 24 mois

Soins dentaires suite à un accident à des 
dents naturelles

1 000$ par accident, traitement dans les 12 mois suivant 
l'accident

Souliers orthopédiques et orthèses 100$ par année
Stérilets 75$ par 24 mois

Vaccins préventifs Non couvert
SOINS PARAMÉDICAUX Montants payables

Acupuncteur 300$ par année
Audiologiste 300$ par année*

300$ par année
Radiographie : 25$ par année

Diététiste 300$ par année
Ergothérapeute 300$ par année*

Homéopathe 300$ par année
Massothérapeute 300$ par année (1)

Orthothérapeute 300$ par année (1)

Naturopathe 300$ par année
Orthophoniste 300$ par année*

Ostéopathe 300$ par année
Physiothérapeute 300$ par année*(2)

Thérapeute en réadaptation 300$ par année*(2)

Podiâtre 300$ par année
Psychologue 300$ par année (3)

Psychiatre 300$ par année (3)

Psychanalyste 300$ par année (3)

Travailleur social 300$ par année (3)

* sur recommandation médicale
(1), (2), (3) Maximums combinés

Bénéfices aux survivants Jusqu'à 2 mois après le décès de l'adhérent
Terminaison de la garantie Terminaison à 70 ans (médicaments à la retraite)

IMPORTANT :
Ce tableau est un résumé sommaire de l'offre de l'assureur. Pour plus de détails sur les restrictions et
limites, il faut en référer à la police de l'assureur. En cas de litige, le contrat de l'assureur prévaudra.

COMMENTAIRES

Remarques

ASSURANCE ACCIDENT MALADIE (suite)

Chiropraticien
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